
Un arrÃªtÃ© royal paru dans le Moniteur Belge du 15 mai 2024 introduit de nouvelles

dispositions dans le code du bien-Ãªtre au travail en matiÃ¨re dâ??ergonomie et de

prÃ©vention des troubles musculo-squelettiques (TMS). L'employeur doit rÃ©aliser une

analyse des risques musculo-squelettiques sur le lieu de travail.
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L'arrÃªtÃ© royal du 19 mars 2024 modifiant le livre VIII du code du bien-Ãªtre au travail en

ce qui concerne lâ??ergonomie et la prÃ©vention des TMS est paru dans le Moniteur Belge

du 15 mai 2024. Il modifie l'intitulÃ© du livre VIII sur l'ergonomie et introduit un nouveau

Titre 1er (Dispositions gÃ©nÃ©rales). Cette nouvelle rÃ©glementation entre en vigueur le

25 mai 2024.

Avant la parution de cet AR, il nâ??y avait pas de dispositions visant Ã  Ã©laborer une

politique en matiÃ¨re dâ??ergonomie dans le Code. Cet AR fournit donc un cadre lÃ©gislatif

pour la prÃ©vention des troubles musculo-squelettiques dans le cadre du systÃ¨me de

gestion dynamique des risques.

DÃ©finitions

La lÃ©gislation comprend 4 nouvelles dÃ©finitions: le conseiller en prÃ©vention-ergonome,

lâ??ergonomie, les troubles musculo-squelettiques (TMS) et les risques musculo-

squelettiques. Ces dÃ©finitions viennent se rajouter Ã  celles dÃ©jÃ  contenues dans lâ??

article I.1-4 (points 30Â° Ã  33Â°). Elles sâ??appliquent ainsi Ã  lâ??ensemble du Code.

L'ergonomie au travail, par exemple, est dÃ©finie comme: une approche visant Ã  adapter

le travail, y compris le poste de travail et l'environnement de travail, Ã  l'humain en tenant

compte de ses caractÃ©ristiques physiques, mentales, psychiques et sociales, et qui doit

Ãªtre appliquÃ©e dans tous les domaines du bien-Ãªtre au travail. 

Ergonomie et lÃ©gislation 
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Cette dÃ©finition met en Ã©vidence le fait que les principes de l'ergonomie, et en particulier

celui qui consiste Ã  adapter le travail Ã  lâ??homme, doivent Ãªtre l'intÃ©gration dans la

politique de bien-Ãªtre au travail.

IntitulÃ© et structure du Livre VIII

La modification la plus marquante concerne lâ??introduction dâ??un nouveau titre dans le

Livre VIII, Le nouveau Titre 1er comprend des dispositions gÃ©nÃ©rales relatives Ã  la

prÃ©vention des risques musculo-squelettiques au travail. L'ancien Titre 1er, qui concernait

les siÃ¨ges de travail et les siÃ¨ges de repos, devient le nouveau Titre 4. 

Le contenu des 3 autres titres (travail sur Ã©cran, manutention des charges, siÃ¨ges de

travail/repos) n'a pas Ã©tÃ© modifiÃ©. Ces transpositions en droit belge de directives

europÃ©ennes sont dÃ©sormais considÃ©rÃ©es comme des dispositions spÃ©cifiques

sâ??appliquant en complÃ©ment des dispositions gÃ©nÃ©rales du nouveau Titre 1er.

Le nouvel intitulÃ© 'Ergonomie et prÃ©vention des TMS' du Livre VIII vise Ã  reflÃ©ter

l'approche plus large Ã  appliquer (voir tableau).

Le (nouveau) Titre 1er sur les dispositions gÃ©nÃ©rales est divisÃ© en 3 chapitres:

- chapitre Ier: analyse des risques et mesures de prÃ©vention

- chapitre II: information/formation des travailleurs 

- chapitre III: surveillance de la santÃ© des travailleurs.

Tableau Code du bien-Ãªtre au travail, Livre VIII

  Anciennes dispositions  Nouvelles dispositions
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IntitulÃ©
Contraintes ergonomiques

    
Ergonomie et prÃ©vention des TMS  

Titres

Titre 1 SiÃ¨ges de travail

et siÃ¨ges de repos

Titre 2 Ecrans de

visualisation 

Titre 3 Manutention

manuelle de charges 

Titre 1: Dispositions gÃ©nÃ©rales relatives Ã 

la prÃ©vention des risques musculo-

squelettiques 

Titre 2: Ecrans de visualisation 

Titre 3: Manutention manuelle de charges 

Titre 4: SiÃ¨ges de travail et siÃ¨ges de repos 

 

Le principe gÃ©nÃ©ral est que lâ??employeur veille Ã  ce que les postes de travail

rÃ©pondent aux principes de lâ??ergonomie. Il doit donc effectuer une analyse des risques

musculo-squelettiques basÃ©e sur des facteurs de risques biomÃ©caniques: 

usage dâ??une force excessive lors de lâ??exÃ©cution de certaines tÃ¢ches

contraignantes

•

mouvements rÃ©pÃ©titifs frÃ©quents •

durÃ©e de la tÃ¢che •

postures de travail•

gestes de travail •

Analyse des risques et mesures de prÃ©vention  
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force de contact.•

Il faut aussi tenir compte des autres facteurs de risques au poste de travail (p.ex. liÃ©s Ã 

lâ??organisation du travail) et des rÃ©sultats de lâ??analyse des risques rÃ©alisÃ©e dans

dâ??autres domaines du bien-Ãªtre au travail (p.ex. mesures de vibrations, tempÃ©rature).

Le but est dâ??arriver Ã  une approche globale des risques au poste de travail.

Lâ??employeur consulte toujours le conseiller en prÃ©vention du service interne, de mÃªme

que le conseiller en prÃ©vention-ergonome si le cas est complexe. Les travailleurs doivent

Ãªtre impliquÃ©s dans l'analyse des risques.

L'employeur se base de l'analyse des risques pour prendre les mesures de prÃ©vention

appropriÃ©es. Le ComitÃ© doit donner un avis prÃ©alable sur ces mesures de

prÃ©vention.

Le Titre 1er prÃ©voit une mise Ã  jour rÃ©guliÃ¨re de l'analyse des risques et des mesures

de prÃ©vention: annuellement ou chaque fois que des changements susceptibles d'avoir un

impact sur les risques musculo-squelettiques se produisent. La gestion des risques

musculo-squelettiques au travail s'intÃ¨gre ainsi dans le systÃ¨me dynamique de gestion

des risques, qui vise l'amÃ©lioration continue du bien-Ãªtre au travail. Les rÃ©sultats de

l'analyse des risques et des mesures de prÃ©vention doivent aussi Ãªtre intÃ©grÃ©s dans

le plan global de prÃ©vention et dans le plan d'action annuel. 

Mesures de prÃ©vention
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L'employeur veille Ã  ce que les travailleurs et le ComitÃ© reÃ§oivent des informations

appropriÃ©es sur les risques musculo-squelettiques au travail:

nature des risques, facteurs de risques biomÃ©caniques, consÃ©quences possibles pour

la santÃ© (TMS)

•

mesures de prÃ©vention prises et mÃ©thodes de travail appropriÃ©es•

rÃ´le de la ligne hiÃ©rarchique dans la mise en oeuvre et le suivi des mesures de

prÃ©vention

•

surveillance de la santÃ©•

mÃ©thode de travail pour la dÃ©tection des TMS ou d'autres problÃ¨mes de santÃ©

causÃ©s par les risques musculo-squelettiques au travail.

•
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